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YAROSLAVA GENOVA Université de Plovdiv « Paissii Hilendarski »

1  Leur contenu a été présenté 
dans l’article d’actualité sur la 
législation sociale de Bulga-
rie du précédent numéro, cf. Y. 
Genova, « Actualités juridiques 
internationales : Bulgarie », Re-
vue de droit comparé du travail 
et de la sécurité sociale, 2016/1, 
pp. 132-133.

I - Par ses décisions du 11 août 2016, le Cabinet a finalisé la procédure d’attribution du 
statut d’organisation représentative au niveau national pour les quatre années à venir, 
conformément aux critères des articles 34 et 35 du Code du travail, partiellement modi-
fiés au début de l’année 2016. En ce qui concerne les organisations syndicales, il n’y a 
pas eu de surprise : la « Confédération des syndicats indépendants en Bulgarie » et la 
« Confédération du travail « Podkrepa » » ont conservé leur position de syndicats repré-
sentatifs. Six organisations patronales aspiraient, quant à elles, à la représentativité ; et 
les quatre qui en bénéficiaient déjà, au cours de la période précédente, l’ont conservés. 
En supplément, et grâce à l’assouplissement des exigences relatives au nombre total 
d’employeurs et de salariés adhérents, une des organisations représentant les intérêts 
des micro, petites et moyennes entreprises, l’« Union pour l’initiative économique » – 
privée de représentativité lors des quatre précédentes années – est parvenue à revenir 
sur la scène du dialogue tripartite. Cela a provoqué la contestation des autres organi-
sations patronales représentatives qui, dans une lettre adressée au Premier-ministre, 
ont remis en cause la crédibilité des données présentées et nouvelles exigences rem-
plies par l’« Union pour l’initiative économique ». Quoiqu’il en soit, le fait qu’un ancien 
ministre du premier gouvernement du parti au pouvoir soit à la tête de cette « Union 
pour l’initiative économique » constitue probablement la véritable raison politique de 
cette réaction de rejet adoptée par les 4 autres organisations patronales. Une autre 
organisation, liée aussi aux intérêts des petites et moyennes entreprises et dénommée 
l’« Union bulgare des entrepreneurs privés » (« Vazrajdane »), n’est, pour la seconde 
fois consécutive, pas parvenue à franchir le seuil de la représentativité ; ce qui marque 
évidemment le déclin de son influence. 

Dès lors que les acteurs du dialogue social tripartite ont été désignés, les problèmes 
concrets des relations collectives ont été mis à l’ordre du jour. La question la plus 
controversée cet automne est celle relative à la détermination, par accords de branches, 
des seuils minimum des assiettes des cotisations sociales pour 2017. L’ensemble des 
organisations patronales représentatives, à l’exception du nouveau venu, l’ « Union pour 
l’initiative économique », s’est mis d’accord sur l’idée de lutter en faveur de l’abolition 
de ces seuils, dont l’existence est prévu depuis 2003 par le Code de la Sécurité so-
ciale. Ces organisation patronales ont lancés, en guise de premier pas, un appel à leurs 
membres afin qu’ils ne participent pas au dialogue social par branches et professions 
et qu’ils boycottent ce type d’accords en vue de contraindre le ministre du travail à la 
fixation de minimas d’office.

II - Le Code de la Sécurité sociale n’a pas subi d’amendements durant la période de 
référence. Toutefois, comme certaines règles importantes et novatrices de la réforme 
des pensions, introduite récemment, étaient très polémiques, le 1er juin 2016 certains 
juges de la Cour suprême de cassation ont utilisé leur droit d’initier la procédure de 
contrôle de constitutionnalité. Il s’agit de déterminer si les nouveaux articles 4b, alinéa 
1, 4c, alinéa 1 et 124a, alinéa 1 du Code1 sont conformes à la Constitution. On attend 
avec grand intérêt la décision de la Cour constitutionnelle.

III - À la fin du mois d’avril 2016, le Parlement a voté une nouvelle loi qu’il convient 
immédiatement de considérer parmi les normes les plus importantes du droit du tra-
vail actuel bulgare. Il s’agit de la Loi sur la migration des travailleurs et la mobilité des 
travailleurs qui est directement liée au droit du travail de l’Union européenne. L’objet 
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de cette loi recouvre quatre questions distinctes. Tout d’abord, la première est rela-
tive aux conditions d’accès au marché du travail bulgare des citoyens originaires des 
pays non-membres de l’Union Européenne, notamment les divers types de permis de 
séjour et de travail comme la carte bleu de l’UE, le permis unique, le permis de travail-
leur saisonnier, le transfert temporaire intragroupe etc. Ensuite, il s’agit de certaines 
dispositions sur les accords bilatéraux entre la Bulgarie et les pays non-membres de 
l’UE dans le domaine de l’emploi. Il s’agit enfin, des questions relatives au droit fonda-
mental de libre circulation des travailleurs, citoyens de l’UE provenant de la Bulgarie 
et des autres pays membres. Cette loi est basée sur les directives récentes adoptées 
dans le domaine de la migration et de la mobilité des travailleurs : 

- Directive 2003/109/ CE du Conseil relative au statut des ressortissants de pays 
tiers résidents de longue durée ; 

- Directive 2004/38/CE relative au droit des citoyens de l’Union et des membres 
de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 
membres ; 

- Directive 2004/114/CE relative aux conditions d’admission des ressortissants 
de pays tiers à des fins d’études, d’échange d’élèves, de formation non rému-
nérée ou de volontariat ; 

- Directive 2005/71/CE du Conseil relative à une procédure d’admission spéci-
fique des ressortissants de pays tiers aux fins de recherche scientifique ; 

- Directive 2009/50/ CE du Conseil établissant les conditions d’entrée et de sé-
jour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi hautement qualifié ; 

- Directive 2009/52/CE du Parlement et du Conseil prévoyant des normes mini-
males concernant les sanctions et les mesures à l’encontre des employeurs de 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; 

- Directive 2011/98/UE du Parlement et du Conseil établissant une procédure 
de demande unique en vue de la délivrance d’un permis unique autorisant les 
ressortissants de pays tiers à résider et à travailler sur le territoire d’un État 
membre et établissant un socle commun de droits pour les travailleurs issus de 
pays tiers qui ne résident pas légalement dans un État membre ; 

- Directive 2014/36/UE du Parlement et du Conseil établissant les conditions 
d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’un emploi en 
tant que travailleur saisonnier ; 

- Directive 2014/54/UE du Parlement et du Conseil relative à des mesures faci-
litant l’exercice des droits conférés aux travailleurs dans le contexte de la libre 
circulation des travailleurs ; 

- et Directive 2014/66/UE du Parlement et du Conseil établissant les conditions 
d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers dans le cadre d’un trans-
fert temporaire intragroupe. 

L’application de la nouvelle loi impose au Gouvernement d’élaborer les règlements 
nécessaires ainsi que de modifier d’autres préexistants sur certains aspects de la 
mobilité et migration aux fins d’accéder à l’emploi.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.
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Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».

Prior Recipients
of the Marco Biagi Award
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